
Réunion de présentation du projet
de confortement de la digue du port

lundi 5 septembre 2022 à 18h30

Salle Ferdinand Buisson



Déroulé de la réunion



Déroulé de la réunion

1 / Rappel du contexte et des enjeux

2 / La procédure administrative règlementaire

3 / Le projet

4 / L’équipe projet constituée

5 / L’organisation du chantier

6/ Les aspects environnementaux

7/ Le rechargement de la plage du Racou

8/ Le calendrier opérationnel

9/ Vos interrogations ?



Rappel du contexte et des enjeux





Les dégâts constatés : deux diagnostics ont été réalisés

Diagnostic et scanner laser 3D très haute résolution  

- des trous dans la carapace constituée d’Accropodes, du musoir jusqu’au 
coude ;

- des Accropodes cassés et d’autres ayant basculé en bas de talus ;

- des blocs de butée de pied manquant par endroits (le long du talus avant et 
du talus arrière) ;

- un tapis anti-affouillement manquant ;

- un affouillement du talus arrière au niveau du premier tronçon 

- un talus arrière très raide au niveau du coude



Zone de glissement côté port

Zones de glissement côté mer

Diagnostic géotechnique

- Endommagement des acropodes;

- désorganisation ponctuelle de la carapace en Accropodes 
coté mer se traduisant par un glissement et un 
réarrangement des acropodes;

- désorganisation ponctuelle de la carapace en enrochements 
naturels coté port se traduisant par un glissement des blocs 
en pieds de digue bien perceptible sur les profils 
bathymétriques;

- Quelques fissures affectent la dalle en béton de la piste 
d’accès;

- un talus arrière très raide au niveau du coude

Les dégâts constatés : deux diagnos>cs ont été réalisés



La procédure administrative 
règlementaire



àDépôt du dossier règlementaire
(Déposé en octobre 2020, dossiers complémentaires déposés en avril 2021 et octobre 2021)

àConsultation du parc marin
(Avis favorable donné le 9 juillet 2021)

àConsultation du conseil portuaire 
(Avis favorable donné le 4 octobre 2021)

à Consultation de la Commission Nautique Locale 
(Avis favorables donnés les 23 novembre 2021 et 19 janvier 2022 )

àEnquête publique 
(Du 1er février au 4 mars 2022 )

àAvis du commissaire enquêteur 
(Avis favorable donné le 4 avril 2022 )

àDélibération déclaration de projet 
(Avis favorable donné le 21 avril 2022 )

àPassage en CODERST (conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologique )
(Avis favorable donné le 23 juin 2022 )

àArrêté Préfectoral n° DREAL/DMMC/2022188-0001 du 07 juillet 2022



Le projet



Longueur d’environ 300 mètres / largeur varie 
d’environ 20 à 25 mètres

Le premier 110 mètres (enrochements sur 
les 30 premiers mètres puis d’Accropodes 
de 4m3)

Le coude 20 mètres, est constitué 
d’Accropodes de 4m3 et Le deuxième 
tronçon, d’une longueur d’environ 70 
mètres est constitué d’Accropodes de 4m3. 

Le musoir est constitué d’Accropodes de 
6.3m3. 

Présentation de l’ouvrage



Superposition état 
existant et futur



L’équipe projet constituée



• Les entreprises désignées

Le coordonnateur SPS

• La maîtrise d’oeuvre

Les écologues



L’organisation du chantier



L’installation de chantier





Les aspects environnementaux



Les travaux de confortement doivent limiter les impacts environnementaux, ils sont 
organisés et contrôlés suivant les prescriptions de l’arrêté préfectoral, soit :



Ces obliga>ons environnementales sont complétées



Le rechargement de la plage du Racou



Organisation du rechargement

Point d’inflexion



Zone de rechargement

Un suivi de ce 
rechargement va être 
mis en place par 
l’OBSCAT :

- Réalisation de levés 
topo-bathymétriques 
au cours du mois 
d’avril 2022

- Rechargement de la 
plage du Racou au 
cours des mois de 
mai-juin

- Réalisation de levés  
topo-bathymétriques  
au cours du mois 
d’octobre 2022



Le calendrier opérationnel





Merci pour votre attention


